


 

PROJET DE CONVENTION de COOPÉRATION 

 
ENTRE 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (nommée CCCC) 

D’une part 

Et 

Le gestionnaire de la micro-crèche (nommée MC) 

D’autre part 

 
Il est exposé ce qui suit 

 
CONSIDÉRANT la compétence « petite enfance » de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la Communauté de Communes de piloter sa politique « Petite Enfance & 

Solidarités », au regard des évolutions de contexte, et pour cela, organiser et ajuster sa gouvernance, 

 
CONSIDÉRANT la dynamique de territoire menée en partenariat avec les micro-crèches implantées sur le territoire 
et leur inscription dans le diagnostic de territoire, 

 
CONSIDÉRANT les échanges menés lors des commissions Petite Enfance & Solidarités et en comité technique « offre 
de garde et qualité d’accueil » en séances durant l’année 2023,  

 
CONSIDÉRANT la présentation du projet de « convention de coopération » par la Communauté de Communes aux  
micro-crèches,  

CONSIDÉRANT la délibération prise en séance du Conseil communautaire, le ……………………………………..……… 

 Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : cadre d’intervention de la Communauté de Communes 

Dans le cadre de sa compétence, la CCCC reconnait la micro-crèche « …. » en tant qu’acteur du Territoire Cœur 

de Chartreuse. A ce titre, la CCCC s’engage à : 

• Accueillir et convier les responsables de la MC lors de différents temps de travail menés sur le territoire, 

sur le sujet de la Petite enfance. 

 

• Communiquer sur l’offre de service sur ses supports : site internet, Facebook, supports magazines, affiches 

« ouverture des services » etc., au même titre que pour tous les gestionnaires d’accueil de la petite enfance 

sur Cœur de Chartreuse 

 

• Recueillir les données en vue de constituer une base de données annuellement mise à jour à l’échelle du 

territoire. 



 

 
Article 2 : engagements du gestionnaire 

• En tant qu’acteur du territoire, le gestionnaire s’engage à participer aux instances de travail et de 

coordination du territoire pour veiller à la qualité et l’harmonisation de l’offre de garde pour les familles : 

o La Commission d’attribution des places (partager ses données, ses problématiques en termes de 

gestion de places au sein de l’instance dédiée) 

o Le Collectif Ressources Petite Enfance (instance de coordination de terrain, réunissant tous les 

acteurs de terrain ; instance d’animation, de formation) 

o Le Groupe Réseau Handicap (Démarche Handicap ; renfort d’équipe ; lien avec les familles, etc…) 

 

• En tant qu’acteur du territoire, le gestionnaire s’engage à s’inscrire dans la dynamique de territoire en : 

o Communiquant sur son fonctionnement, pour un recueil par la Communauté de communes, 

o Prenant en compte les ressources du territoire de la Communauté de Communes lors de ses 

démarches de recrutement 

 
Article 3 : modalités financières 

La participation des parties sera réalisée à titre gracieux. Toutefois, des valorisations de temps ou de 

compétences pourront être estimées et intégrées dans les budgets des parties. 

 
Article 4 : caractère innovant de la coopération 

La coopération est une ressource, initiée par une volonté politique. Il s’agit d’œuvrer en tant qu’offreur de place 

d’accueil en faveur d’une population tout entière, intégrant les axes de la politique à l’échelle du territoire. 

 
Article 5 : durée de la convention 

La présente convention est signée pour une année, avec tacite reconduction. 

 
 
Fait en 3 exemplaires, à Entre-Deux-Guiers, le ………………………………………………………. ; 

 
Madame la Présidente de la Communauté de Communes,  

 

 

Madame la Vice-présidente Petite Enfance et solidarités, 

 
 
Madame- Monsieur la-le Responsable, gestionnaire de la MC 


